
Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil du village de Pointe-Lebel, 
tenue le 9 janvier 2023, à 19 h, au 830, rue Granier, lieu ordinaire des sessions 
conformément au Code municipal du Québec, après l’accomplissement exact de toutes les 
formalités prescrites par ledit Code, en tel cas fait et pourvu à laquelle sont présents : 

 
Son honneur le maire suppléant, M. Gino Boucher, et, 

 
Les conseillers présents sont : 
M. Marc Allicy 
M. Gino Boucher 
M. Dany Lafontaine  
M. Jacques Ferland 
 
Sont absents : 
Mme Carole Therrien, démissionnaire 
M. Jeannot Beaudin, démissionnaire 
M. René Labrosse, maire inhabile 
 
 
Formant quorum sous la présidence du maire suppléant, M. Gino Boucher et M. Xavier-
Émile Kauffmann, directeur général/greffier-trésorier, est présent. 
 
 
1. Nomination du président de la séance, ouverture de la séance et validation de quorum 
2. Lecture et adoption de l’ordre du jour et vérification de l’avis de convocation 
3. Adoption des procès-verbaux du 7 et 26 septembre 2022, du 3, 6, 17 et 27 octobre 

2022, du 7 et 9 novembre 2022 
4. Engagement de l’employée 70-0141 – Coordonnatrice des loisirs, événements et 

communautaire 
5. Confirmation d’engagement de l’employé 32-0054 – Opérateur en machinerie lourde 
6. Engagement de l’employée en conciergerie à la municipalité 
7. Demande d’appui – Nomination d’une portion de la piste cyclable municipale au nom 

de M. Fernand Savard 
8. Dépôt de la liste des comptes à payer 
9. Dépôt de la liste des cartes de crédit – Transactions à payer en décembre 2022 
10. Budget prévisionnel – Achat d’un conteneur maritime isolé et installation – Parc 

Murray 
11. Montant forfaitaire – Remise à niveau de l’ensemble de la tuyauterie et de l’achat d’un 

analyseur de chlore à la station de pompage – Centre du village de la municipalité 
12. Montant forfaitaire – Érosion des berges à la suite de la tempête de Noël – Tétra Tech 
13. Affaires nouvelles 
14. Période de questions 
15. Levée de la séance 
 
 
 RES. :2023-01-346-6553 

NOMINATION DU PRÉSIDENT DE LA SÉANCE, VALIDATION DE QUORUM ET 
OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 
CONSIDÉRANT QUE  le législateur prévoit en l’absence de M. le maire, qu’il y a 

lieu de nommer son remplaçant en tant que président de 
séance; 

 
CONSIDÉRANT QUE le premier remplaçant désigné est le maire suppléant, M. 

Gino Boucher, s’il est présent, et que si lui-même devait être 
également absent ou en distanciel, un autre élu doit être 
nommé en tant que président de séance; 

 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller, M. Marc Allicy, et résolu à l'unanimité 
des conseillers présents : 



DE VALIDER QUE M. Gino Boucher, conseiller et maire suppléant, soit nommé en 
tant que président de la présente séance du conseil en fonction de 
l’inhabilité du maire, M. René Labrosse; 

 
QUE le quorum est validé, et : 
 
DE PRONONCER  la séance ouverte à : 19 h. 
 
 
 
 RES. : 2023-01-347-6554 

LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR ET VÉRIFICATION DE L’AVIS DE 
CONVOCATION 

 
CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil ont reçu la convocation de la 

présente session, selon les dispositions de l’article 152 et 

suivants du Code Municipal du Québec. 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller, M. Marc Allicy, et résolu à l'unanimité 
des conseillers présents : 
 
 
D’accepter l’ordre du jour, tel que présenté par le directeur général/greffier-

trésorier, M. Xavier-Émile Kauffmann. 
 
 
 
 RES. : 2023-01-348-6554 

ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX DU 7 ET 26 SEPTEMBRE 2022, DU 3, 6, 17 
ET 27 OCTOBRE 2022, DU 7 ET 9 NOVEMBRE 2022 

 
CONSIDÉRANT QUE les procès-verbaux des séances municipales doivent être lus 

et adoptés;  
 

CONSIDÉRANT QUE les procès-verbaux des séances du 7 et 26 septembre 2022, 
du 3, 6, 17 et 27 octobre 2022, du 7 et 9 novembre 2022 
ont été distribuées aux conseillers pour leur approbation et 
corrections si nécessaires. 

 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller, M. Marc Allicy, et résolu à l’unanimité 
par les conseillers présents : 
 
 

D’ADOPTER lesdits procès-verbaux. 
 
 
 
 RES. : 2023-01-349-6554 

ENGAGEMENT DE L’EMPLOYÉE 70-0141 – COORDONNATRICE DES LOISIRS, 
ÉVÉNEMENTS ET COMMUNAUTAIRE 

 
CONSIDÉRANT QUE Mme Nadine Gagnon a donné sa démission en tant que 

Coordonnatrice des loisirs; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité a affiché un poste de coordonnatrice des 

loisirs à l’interne comme le stipule la convention collective en 
vigueur; 

 



CONSIDÉRANT QUE le comité de sélection a procédé à des entrevues et testé les 
compétences de la personne envisagée pour le poste; 

 
CONSIDÉRANT QUE l’engagement de l’employée en tant que coordonnatrice en 

loisirs, événements et communautaire sera effectif à 
compter du 9 janvier 2023. 

 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller, M. Jacques Ferland, et résolu à 
l’unanimité des conseillers présents : 
 
 
D’ACCEPTER l’embauche de l’employé 70-0141 comme Coordonnatrice des loisirs, 

événements et communautaire et rémunérée selon la présente 
convention collective en vigueur, et : 

 
QUE  son engagement à un poste permanent soit effectif en date du 9 

janvier 2023 et,  
 
QUE le directeur/greffier-trésorier, M. Xavier-Émile Kauffmann, soit et est 

autorisé à signer tous les documents afférents à ce dossier. 
 
 
 
 RES. : 2023-01-350-6555 

CONFIRMATION D’ENGAGEMENT DE L’EMPLOYÉ 32-0054 – OPÉRATEUR EN 
MACHINERIE LOURDE 

 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité a besoin d’un opérateur en machine lourde; 
 
CONSIDÉRANT QU’  un poste d’opérateur en machine lourde a été dûment publié 

selon les normes syndicales; 
 
CONSIDÉRANT QUE le comité de sélection a procédé à des entrevues et testé les 

compétences de la personne envisagée pour le poste; 
 
CONSIDÉRANT QUE  le futur employé 32-0054 a été sélectionné. 
 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller, M. Marc Allicy, et résolu à l’unanimité 
des conseillers présents : 
 
 
D’ACCEPTER l’embauche de l’employé numéro 32-0054 comme Opérateur en 

machinerie lourde et rémunéré selon la présente convention collective : 
 
QUE  son engagement soit confirmé et effectif à compter du 2 janvier 2023 et, 
 
QUE le directeur/greffier-trésorier, M. Xavier-Émile Kauffmann, soit et est 

autorisé à signer tous les documents afférents à ce dossier. 
 
 
 
 RES. : 2023-01-351-6555 

ENGAGEMENT DE L’EMPLOYÉE EN CONCIERGERIE À LA MUNICIPALITÉ 

 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité désire réengagée l’employée contractuelle en 

poste depuis plusieurs années pour effectuer la conciergerie 
des différents locaux de la municipalité; 

 



CONSIDÉRANT QUE la Municipalité désire annuler le poste contractuel actuel, et 
de créer un poste syndiqué et rémunéré selon la convention 
collective établie.  

 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par les conseillers, MM Marc Allicy, Jacques Ferland, 
et résolu d’accepter la proposition de créer un poste syndiqué mais est refusé par le 
conseiller, M. Dany Lafontaine, soit : 
 
DE CRÉER un poste syndiqué, en tant que préposée à l’entretien ménager pour les 

différents locaux de la municipalité et, étant donné : 
 
QU’ il n’y a pas consensus et quorum sur cette résolution, il est donc convenu 

de revoir la proposition et la conception de ce poste de travail. 
 
 
 
 RES. : 2023-01-352-6556 

DEMANDE D’APPUI – NOMINATION D’UNE PORTION DE LA PISTE CYCLABLE 
MUNICIPALE AU NOM DE M. FERNAND SAVARD 

 
CONSIDÉRANT QU’  une demande d’appui a été faite auprès de la municipalité 

pour nommer une portion de la piste cyclable municipale, 
située au centre du village, au nom de M. Fernand Savard; 

 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité désire établir un budget prévisionnel, soit : 

- Achat et l’installation de deux (2) panneaux d’indication 
du nom, ainsi que de tablettes explicatives :  5 000 $, 
taxes non comprises (Fonds de roulement/Fonds 
loisirs/Amortissement sur 10 ans (Disponible au 
Budget/Grand Livre). 

 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller, M. Marc Allicy, et résolu à l’unanimité 
des conseillers présents : 
 
 
DE PRÉVOIR un budget prévisionnel de 5 000 $, taxes non comprises, pour l’achat et 

l’Installation de de deux (2) panneaux d’indication du nom, ainsi que de 
tablettes explicatives (Fonds de roulement/Fonds loisirs/Amortissement 
sur 10 ans (Disponible au Budget/Grand Livre).  

 
QUE le directeur général/greffier-trésorier, lors d'absence ou d'incapacité 

d'agir, ou son remplaçant, soient autorisés à signer, pour et au nom de 
la Municipalité de Pointe Lebel, tous documents y relatifs, et à intervenir 
dans tous les échanges et négociations afférentes entre la Municipalité 
de Pointe Lebel et les parties prenantes ainsi que les fournisseurs et 
demandeurs.  

 
 
 
 RES. : 2023-01-353-6556 

DÉPÔT DE LA LISTE DES COMPTES À PAYER 

 
CONSIDÉRANT QU’ à chaque mois, le directeur Financier transmet au directeur 

général son rapport financier et de trésorerie mensuel; 
 
CONSIDÉRANT QUE le directeur général doit présenter le rapport des dépenses 

mensuelles à payer et des déboursés;  
 



CONSIDÉRANT QUE la liste a été dûment déposée et que le directeur général 
confirme que les fonds sont disponibles pour les payer. 

 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller, M. Dany Lafontaine, et résolu à 
l’unanimité par les conseillers présents : 
 
 
D’AUTORISER le paiement des dépenses fournisseurs en date du 20 décembre 2022 

selon la liste déposée, pour un montant de 302 075,70 $ et que les 
fonds sont disponibles.  

 
QUE le directeur général/greffier-trésorier, lors d'absence ou d'incapacité 

d'agir, ou son remplaçant, soient autorisés à signer, pour et au nom de 
la Municipalité de Pointe Lebel, tous documents y relatifs, et à intervenir 
dans tous les échanges et négociations afférentes entre la Municipalité 
de Pointe Lebel et les parties prenantes ainsi que les fournisseurs et 
demandeurs.  

 
 
 
 RES. : 2023-01-354-6556 

DÉPÔT DE LA LISTE DES CARTES DE CRÉDIT – TRANSACTIONS À PAYER EN 
DÉCEMBRE 2022 

 
CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance des montants engagés sur les 

cartes de crédit de la municipalité; 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil est d’accord avec ces montants. 
 
 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller, M. Dany Lafontaine, et résolu à 
l’unanimité par les conseillers présents : 
 
 

D’AUTORISER le paiement des dépenses des cartes de crédit en date du 20 
décembre 2022 selon la liste déposée, pour un montant de 4 677,30 
$ et que les fonds sont disponibles.  

 
QUE le directeur général/greffier-trésorier, lors d'absence ou d'incapacité 

d'agir, ou son remplaçant, soient autorisés à signer, pour et au nom de 
la Municipalité de Pointe Lebel, tous documents y relatifs, et à intervenir 
dans tous les échanges et négociations afférentes entre la Municipalité 
de Pointe Lebel et les parties prenantes ainsi que les fournisseurs et 
demandeurs.  

 
 
 
 RES. : 2023-01-355-6557 

BUDGET PRÉVISIONNEL – ACHAT D’UN CONTENEUR MARITIME ISOLÉ ET 
INSTALLATION – PARC MURRAY 

 
 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité désire établir un budget prévisionnel en vue 
de faire l’achat d’un conteneur maritime isolé pour une 
nouvelle station Puits no 2 du parc Murray; 

 
CONSIDÉRANT QUE le montant est de 23’000 $, taxes non comprises, et réparti 

comme suit, soit : 
 

- Un conteneur maritime : 15 000 $, taxes non comprises 
(Fonds de roulement/Fonds TECQ/Amortissement sur 5 
ans (Disponible au Budget/Grand Livre); 



- Installation et électricité : 8 000 $, taxes non comprises 
(Fonds de roulement/Fonds TECQ/Amortissement sur 5 
ans (Disponible au Budget/Grand Livre). 

 
 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller, M. Marc Allicy, et résolu à l’unanimité 
des conseillers présents : 
 
 

DE PRÉVOIR un budget prévisionnel de 23 000 $, taxes non comprises, pour l’achat 
d’un conteneur maritime isolé, l’installation et l’électricité (Fonds de 
roulement/Fonds TECQ/Amortissement sur 5 ans (Disponible au 
Budget/Grand Livre). 

 
QUE le directeur général/greffier-trésorier, lors d'absence ou d'incapacité 

d'agir, ou son remplaçant, soient autorisés à signer, pour et au nom de 
la Municipalité de Pointe Lebel, tous documents y relatifs, et à intervenir 
dans tous les échanges et négociations afférentes entre la Municipalité 
de Pointe Lebel et les parties prenantes ainsi que les fournisseurs et 
demandeurs.  

 
 
 
 RES. : 2023-01-356-6557 

MONTANT FORFAITAIRE – REMISE À NIVEAU DE L’ENSEMBLE DE LA 
TUYAUTERIE ET DE L’ACHAT D’UN ANALYSEUR DE CHLORE À LA STATION DE 
POMPAGE – CENTRE DU VILLAGE DE LA MUNICIPALITÉ 
 
 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité désire établir un montant forfaitaire en vue 
de faire la remise à niveau de l’ensemble de la tuyauterie et 
de l’achat d’un analyseur de chlore à la station de pompage 
au centre du village de la municipalité, à la suite des dégâts 
occasionnés par la tempête de décembre 2022; 

 
CONSIDÉRANT QUE le montant forfaitaire est de 60 000 $, taxes non comprises, 

et réparti comme suit, soit : 
- Analyseur de chlore : 55 000 $, taxes non comprises 

(Fonds de roulement/Fonds TECQ/Amortissement sur 5 
ans (Disponible au Budget/Grand Livre) 

 
- Réfection de la tuyauterie : 5 000 $, taxes non comprises 

(Fonds de roulement/Fonds TECQ/Amortissement sur 5 
ans (Disponible au Budget/Grand Livre). 

 

 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller, M. Marc Allicy, et résolu à l’unanimité 
des conseillers présents : 
 
 

DE PRÉVOIR un montant forfaitaire de 60 000 $, taxes non comprises, en vue d’une 
remise à niveau à la station de pompage du centre du village de Pointe-
Lebel, soit l’achat d’un analyseur de chlore, et de procéder à la réfection 
de la tuyauterie (Fonds de roulement/Fonds loisirs/Amortissement sur 
10 ans (Disponible au Budget/Grand Livre).  

 
QUE le directeur général/greffier-trésorier, lors d'absence ou d'incapacité 

d'agir, ou son remplaçant, soient autorisés à signer, pour et au nom de 
la Municipalité de Pointe Lebel, tous documents y relatifs, et à intervenir 
dans tous les échanges et négociations afférentes entre la Municipalité 
de Pointe Lebel et les parties prenantes ainsi que les fournisseurs et 
demandeurs.   



 RES. : 2023-01-357-6558 

MONTANT FORFAITAIRE – ÉROSION DES BERGES À LA SUITE DE LA TEMPÊTE 
DE NOËL – TÉTRA TECH 
 

CONSIDÉRANT QU’ à la suite de la tempête de Noël survenue les 23 et 24 
décembre 2022, d’énormes dommages d’érosion ont eu lieu 
sur le territoire municipal; 

 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité désire prévoir un montant forfaitaire de 

15 000 $ pour une assistance technique et d’une étude 
globale préliminaire concernant l’érosion des berges sur 
deux (2) parties, soit du côté de la plage et du fleuve; 

 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité désire retenir les services d’ingénierie de 

Tétra Tech. 
 
 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller, M. Dany Lafontaine, et résolu à 
l’unanimité des conseillers présents : 
 
 

DE PRÉVOIR un montant forfaitaire de 15 000 $, taxes non comprises, pour 
l’assistance technique de Tétra Tech en raison d’une étude préliminaire 
sur l’érosion des berges survenues lors de la tempête de Noël 2022 du 
côté de la plage et du fleuve de la municipalité. (Fonds de 
roulement/Fonds Sécurité civile/Amortissement sur 5 ans (Disponible au 
Budget/Grand Livre) 

 
QUE le directeur général/greffier-trésorier, lors d'absence ou d'incapacité 

d'agir, ou son remplaçant, soient autorisés à signer, pour et au nom de 
la Municipalité de Pointe Lebel, tous documents y relatifs, et à intervenir 
dans tous les échanges et négociations afférentes entre la Municipalité 
de Pointe Lebel et les parties prenantes ainsi que les fournisseurs et 
demandeurs.  

 
 

AFFAIRES NOUVELLES 

 
 Aucune « Affaires nouvelles ». 
 
 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
Les questions posées ont été répondues lors de la présente séance. 

 
 
  RES. :2023-01-358-6559 

LEVÉE DE LA SÉANCE 

 
CONSIDÉRANT QUE  tous les points à l’ordre du jour ont dûment été traités. 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller, M. Dany Lafontaine, et résolu à 
l'unanimité des conseillers présents : 
 
DE PROCÉDER à la levée de la séance à 20 h 02. 
 
 
 
 
____________________    _____________________ 
Gino Boucher      Xavier-Émile Kauffmann 
Maire suppléant     Directeur général/Greffier-trésorier 


